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PROJET Pærmis
Ltoutil de collêcte d'avis dans Easysystème nous pêrmet de répondre aux

commentaires laissés par nos anciens élèves. Les adhérents au Glub Rousseau
bénéficient en plus de la publication des avis collectés via Easysystème et de

leurs réponses sur la plateforme Godes Rousseau.

Plan de gestion des réclanatlons

En cas de réclamation, noua renseignong notre reglslre.

Réception d'une réclamatlon

Lorsque nous recevons une rôclamation, nous devons renseignêr notre reglstre
des réclamations en préclsant : le nom du client, la date de rôception de la
réclamation, Itoblet de la réclamation, le contrat, produit ou servlce visé par ta
réclamation, les Intervenants autres que le profêssionnel, les personnes visées
par Ia réclamatlon.

Accuser réception de la réclamation

Nous disposons de 'lO lours à compter de la réceptlon de la réclamation pour en
accuser réceptlon au cllent ou y répondre lmmédiatement.

I{ous devons mettre à iour notre outil de sulvl des réclamations en indiquant la
date à laquelle nous avons accusé réception de la réclamatlon et veiller à son
traitement dans les délals lmpartis.

Répondre à la réclamation

Nous devons tenir le cllent informé du déroulement du traltement de sa
réclamatlon et lul répondrê dans un délal de 2 mois à compter de la réception
de la réclamatlon.
Sl, dans notre rôponse apportée à la réclamation, nous rejetons totalement ou
partlellement la demande du client, nous devong lul lndiquer les voies de
recours dont ll dispose.
La personne qul va répondiê à la réclamation dolt disposer dtun niveau de
quallfication suffisant (elle dolt avoir une bonne connaissance des prodults,
servlces, contratsr...) et du nlveau dthabllltation nécessaire (exemple : pour la
slgnature des courrlers ou les gestes commerciaux consentis).

llous devons mettre à iour notre outil de suivi des réclamations en indiquant la
date et la réponse apportée à !a réclamation ainsl que les d3rsfonctionnements
ldentifiés.

Per{ormer notre pratique ptofessionnelle

A partir des réclamations reçues et des dysfunctionnements, manquements ou
mauvaises pratlques identifiés, nous deyons déterminer et mettre en æuvre les
actlons correctlves.
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